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PH3COM SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 septembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 30/08/2023, il a été constitué une société ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : PH3COM

Forme : Société par Actions Simplifiée

Capital social : 5 000 euros.

Siège social : 80 Rue des Micocouliers 84800 LAGNES

Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés

Objet : La société a pour objet en France et à l’étranger : Les activités des auteurs-photographes et
photographes d’art, la production photographique et vidéo réalisée à titre commercial ou privé :

A titre  principal  :  photographies  de classe,  de  mariage,  … ;  photographies  et  vidéos  publicitaires,
d’édition, de mode, à des fins immobilières, commerciales, industrielles ou touristiques ; photographies et
vidéos  aériennes  dont  analyse  thermographique  et  tous  types  de  solutions  technique  incluant  ces
prestations ; réalisation et édition de photographies et de vidéos évènementielles ; la réalisation d’études,
la recherche et le développement de tous produits, notamment pour compte de tiers, ressortant de
l’activité exploitée ; l’organisation et la conduite de conférences, de colloques, de concours, la formation
professionnelle, la publication de tous ouvrages, manuels ou cahiers en relation directe ou indirecte avec
l’objet social
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Président : M Philippe DUBOIS demeurant 80 Rue des Micocouliers 84800 LAGNES

Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.

Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.

Immatriculation : Au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON

 

3955509

Publié le 07/09/2023
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